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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RE-
PUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU KO-
WEÏT DANS LE DOMAINE DU DEVELOPPEMENT DE L'EXPORTA-
TION INDUSTRIELLE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de l'État du Koweït 
(ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Ayant pour objectif de renforcer les liens de fraternité et la coopération entre les 
deux pays frères, 

Encourageant les relations économiques et industrielles entre les deux pays, 

S'appuyant sur le désir commun de développer la coopération entre les deux pays 
dans le domaine du développement des exportations industrielles, 

Et, conformément à l'Accord commercial entre le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement de l'État du Koweït, signé à Koweït le 3 décembre 1997, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier : 

Les deux Parties contractantes s'engagent à mettre tout en œuvre pour développer et 
faciliter les échanges commerciaux entre leurs pays respectifs. 

Article 2 

Les autorités compétentes concernées par l'application de ce Mémorandum sont les 
suivantes : 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

 Le Centre de promotion des exportations de la Turquie 

Pour le Gouvernement de l'État du Koweït : 

L'Autorité publique pour l'industrie (Centre de développement de l'exportation 
industrielle du Koweït, KIEDC) 

Article 3 

Les deux Parties contractantes échangent les informations suivantes : 

• Des informations économiques et industrielles, des bulletins d'information, des pé-
riodiques et autres supports d'information liés au commerce et à l'industrie publiés dans 
les deux pays. 

• Des données informatisées relatives au commerce extérieur. 
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• Les réglementations et procédures en matière de commerce extérieur. 

• Les statistiques sur le commerce. 

Article 4 

Les deux Parties contractantes coopèrent pour identifier et discuter des domaines de 
potentiel d'exportation, en prenant les mesures nécessaires afin d'augmenter le bénéfice 
commercial mutuel d'échange entre leurs pays respectifs, et la possibilité de créer des 
commissions mixtes, des forums d'affaires et des ateliers pour faciliter les études sur les 
marchés nationaux ou les autres marchés d'intérêt commun. 

Article 5 

Les deux Parties contractantes fournissent toutes les facilités possibles dans les do-
maines suivants : 

• Participation à des foires internationales et des expositions spécialisées organisées 
dans les deux pays. 

• Participation à des séminaires commerciaux et autres manifestations, où les pro-
duits, les services et les capacités commerciales de chaque Partie peuvent être présentés. 

• Échange de visites de délégations entre les deux pays respectifs. 

Article 6 

Les deux Parties contractantes coopèrent pour organiser des programmes de forma-
tion destinés à leur personnel afin de bénéficier de l'expertise liée aux activités et aux 
techniques de promotion commerciale, et échanger des spécialistes à condition que cela 
soit accepté par les deux Parties. 

Article 7 

Au cas où les Parties contractantes ne peuvent pas satisfaire aux exigences de l'autre, 
elles font de leur mieux pour recommander d'autres organismes compétents afin de satis-
faire à ces exigences. 

Article 8 

Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur à la date de la dernière notifi-
cation par laquelle l'une des Parties informe l'autre qu'elle a accompli les procédures lé-
gales nationales nécessaires à sa mise en œuvre. 

Ce Mémorandum d'accord peut être modifié avec le consentement des deux Parties. 
Les modifications entreront en vigueur selon les procédures mentionnées dans le para-
graphe précédent du présent article. 
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Ce Mémorandum d'accord est valide pour une période de quatre ans et sera renouve-
lé automatiquement pour une période similaire ou des périodes, sauf si l'une des deux 
Parties informe l'autre par voie diplomatique de son intention d'y mettre fin six mois 
avant son expiration. 

FAIT à Ankara le dimanche 30 mars 2008 en double exemplaire, en langues turque, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas d'interprétation divergente, 
le texte anglais fait foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

HAYATI YAZICI 
Ministre d'État et Vice Premier Ministre 

Pour le Gouvernement de l'État du Koweït : 

MUSTAFA JASSIM AL-SHIMMALI  
Ministre des finances 

 


